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SCIENTIFIQUES _ POLITIQUES ET LITTÉRAIRES.

Voi. 1 ý1fi1No e:.

COR RESJ'ONDA NCE PARTI1CULJfR DE. -discipline, mais.que les intemiîpéries de la saison, la disette dle plusieurs den-

1'./1i (le la Rehlgion. rées et le prix élevé des aur.es Pont déterminée non-seulement à maintenir
Rome, 1 février 1S47. les adoucissemens accordés durant los dernières années, mais encore à y en

pic X, à l'approche du Caréme, a donné une nouvelle preuve do <'a sol- ajouter quelques atres. Il insiste néanmoins sur l'obligation du jeûne pour

licit ud' pour Plenseignemelit des Peuples. Il était d'usage à Rome tous les fidèles capables de le supporter.

q cue chaquean ée,lo e îuai qui prócède.la Quinquagési n cous les pré- -

dicuteirs vinsýclit fire leur profession de foi ou présence du cardinal- 2u cher Frère Directeur et autres Frdres des Ecolas Chrétiennes dtablies.à
vicaire et recVoir ses avis. Cette année, par une imvitation spéciale, Québec.

le Saint Pèrc les a mandés au Quirinal. Tous devaient s'y trouver c- Chers Frères

matin à huit heures. Ils étaient fort nombreux, car outre ceux qui Nous les souîsignés président et rnembres du comité de PEcole du soir te-
soutdcstinés à préclier ldans les basiliques, dans les églises paroissia- ntue par vous, saisissons l'occasion qui se présente aujourd'hui où vous jugez

ls et collégiales, ou avait appelé ceux qui doivent en ce saint. temls à propos de discontinuer pour cette saison votre Ecole du soir, pour vous prier

aninoncer la parole de Dieu dans les couvens, et on y avait joit tous d'agréer nos plus sincères renercirnens et vous témoigner les marques de

les ci.ùs. Les uns et les autres, convoqués dans la vaste galeriedu notre plus profonde reconnaissance pour la bonté que vous avez eue de Ira-

Quirinal, attendirent cquelques instans, puis se forrnérent ci cercle vailler avec butant de zèle et d'activité que vous l'avez fait à notre irstruc-
autour dc M\gr. Canali, patriarche de Constantinoplc, vice-gèvent du lion et éducation, depuis louverture des classes du soir jisqu?à ce jour.

nardinal-vieaire, devant qpui un religieux lut lentement, et à haute Les bienfaits de l'Education'sont incalculables, et le court espace de tems

voix, la profession dle foi de Pic IV, qui résume la doctrine de PEglise que nous avons employé à notre instruction, nous a mis en état de juger de

formuléc art Concile de Trente.. Tous répétaient ensemble, et l'une -ces bienfaits et de les apprécier.

après l'antre, ces paroles solcunelles. Ensuite chacun cIde nous alla Les fruits qine nous avons retirée des instructions que vous avez bien voulu

baiser le livre, et promet tre, la main sur le texte sacré, cie vivrc et die nous donner, et les progrès que nous avons faits, ont été bien au-delà de nos

miotirir cans cette doctrine, et de n'enseigner quielle. Nous nous re- espérance : nais ce n'est pas à nos faibles talens que nous devons les attri-

levons alors et nouîs sommes introduits dans la salle di trône. Le buer, mai- bica à l'labiletérde nos généreux intituteurs, de ceux qui non con-

Saint-Père n'était pas encore présent, et j'eus le teis de considérer tents de conncrer leurs jours à lPinstruction de la jiunesse, ont encore bien

cette imposante assemblée où se montrait, sous les vètenmens divers voulu déCvouer leurs veilles à notre instruction.

cl, clergé séculier et dos ordres religieîix, la variété et l'unité de PE- Nous n'avons qu'un regret à expzrimer, c'est celui d'être forcés de nous

glisc. Majis le Vicaire de Jésus-Christ paraît, et tous inclinés nous séparer de vous pendaitn certain temps ; mais nous ne pouvons vous

recevons à genoux sa bénédiction. il s'asscoît sur son trône, et île dissimuler qu.e notre plusgrande joie sera lorsque nous seronsappelés de nou-

la main nous fuit un signe ced nous relever. Je renonce à Vous Cx- veau à profecr,sous vosauspices,des bienfaits qu2 P*Educatiun peur procurer.

primer hu sérnte. ladouccur i la m cst.a de son visage. Ses re- En-terminant. permettez-nous.de vous faire nos voeux les plus ardens pour

gards étnient ainis de Pamour le plus tendre, et toute.sa contcina- voire bonheur présent et futur.
ce respirait à la fuis le senltiment de lautorité et de la paternité. Il r. Nons avons l'honneur d'ètre, Chers Frères,
comimtencé par-rhire ressortir Pimnportance du ministère de la parole, avec la plus .grande contsidération, Vos très-humbles

on exposa n peu de mots l'origine, la ntatuiir et la propagation de la et très-'dévoués serviteurs,

parole divine. Il nous a montré le Verbe dans le sein du Père. puis J. Urbain Malte, président, F. X. Drolette, vice-Antoine président,
incarn parlant aux homces, choisissauit ses apôtres,et répandant sa Paquet, J. Bic. St Lauîrent, Prudent Vallé, Siméon Delisle, Louis Lépine,

lumière par eux,par leurs suîccesseurs et leurs représontans jtisquaxi Paul -Trudel Charles Racine, Jean Trurdel.
extrémités u inonde. " C'est ainsi qu'à votre tour, a-t-il dit. vous E. .Odion Boulet, Secrétaire.
avez à Pannoncer.Recevez mission du premier pasteur,et qu l'esprit A ugustin Matie, Sous-secrétaire.
de )ic vous inspire. Spiritus Domini super os.' Eisil e il nous a
Ir.it voir les diffirentes nianièros d'annoncer la parole le Dieu. " Vous Québec, 27 mars 1817. Journal d Québec.

l'an noncercz avec' force ou avec douccur. Si c'est avec force, vous . 1 î.

romprez les liens qui enchaînent les amies aux vanités de ce monde; NOTE SUR LES BIENS DES JÉSUITES

i est avec douceur, vols rappellerez au bercail la brebis égarée." .piin-s LrUR suprnnssioN.
Je nc puis rendre l'uccent de doucur et d'a nouur avec lequel il noi-s El depmz le rétalhsscment do leur ordre.
a fait sentir le bonlieir cde ramener par la charité ii pécheur dans lu

sein de PEglise. Après-avoir ainsi fait voir la granttdeur de la parole Uannéc derniére, pendant la session du parlement, il fut-question de -dé-

divine, et les voies. qu'elles emploic pour se communiquer, le Vicaire terminer lemploi des biens du ci-:evant ordre des Jésuites. Les Evequîes

de Jésus-Christ a mis sous nos veux la condition indispensable pour réclamaient ces biens pour l'éducation catholique de la proviice, et ils pré-

précher avec fruit, savoir l'imitation di divin modèle. " Jcuse cSpit sentèrent, à cette fin, une humble requète aux différentee branches de la lé-

facere et docerc, a-t-il dit. Il faut qu'il en soit ainsi de vous, mes frères: gislaIIire, l'accompagnant d'un mémoire solidement écrit-et qui démontrait

vos paroles ne fructifieront qu'autant qu'elles seront appuyées par d'une manière claire, ce nous semble, que cs biens ayant été originairement

vot re exemple. Je vous recommande surtout l'exercice d'une charité acquis ou donnés pour la propagation de la foi catholique chez les sauvages,

niiitutelle et la sainteté les meurs." Il daigna entrer sur ce double et l'éducation catholque dans la Colonie, l'équité exigeait que puisque le

point en des dévelopons tout paternels ; puis il ajouta: " Si voiis uvernement les remettait pour étre employés a atteindre leur but primiti,

faites ainsi, vous coibrattrev. efficacement les dcix plus grands atix ils tisent confiés aux mains des Evques qui seuls peuvent le remplir com-

cde la société moderne, la vanité de l'esprit et Pendurcissement du plètement. .Cependant les membres du ministère et plusieurs membres de

coeur." Il termina cette touchante allocitinu cin nons donnant mission la législaturc soutenaient absoltuiment que les protestans deraient avoir leur

expresse d'annoncer aux ficèles la parole divine, et en appelant. stîr part de ces biens,cn proportion du nombre de leur population; notus n'entrons

nous, par la bdnódiclon npostolique, PeWusion de lEsprit saint qui embras- pas dans le mérite de cette question qui fut assez discutée dans le teis sur

sai, les A pôtres. Pic IX, en nous parlant, avait évidemment conscience de les journaux, et parce que da-iilleirs, comime dit le célèbre fabulistela raison.

P'a;iuste mission qu'il remplit aur nom de Dieu sur la terre, ct nous l'avons duplusfor est toujours. la meilleure. Mais nous avois pensé qu'il serait

quiné profondément pénétrés de celle dont il nous a investis, et pour laquelle intéressant pour le public, de connaître l'emploi qui a été fait îes biens

il nous a inspiré un renouvellement de force, de zéiM et d'espérance. des Jésuites par les Gouvernenens, tant protestans oue catholiques, dans

12 février. les pays où il existait des (tablissemens de cet ordre, à lépoque de sa srip-

L'é.lit du Caréme vient de paraître. S.E le cardinal-vicaire y dèclare que pression ; et aussi l'usage qui cn a été fait en Canada deptuis 1800 jutsquoen

ýia Sainteté aurait désiré rétablir, pour ce tems de pénitence, l'ancienne 1S31.Oni y verra que les protestans dè cette provineect les 1froiestains setul ,
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à quelques très-minces exceptions près,en ont profité. Comme aujourd'hui il
est question de les faire entrer encore en partage avec les catholiques, il nous
semble qu'il est de la plus stricte équité de commencer par mettre de côté
pour les catholiques seuls, et avant de parler de partage, une somme égale
à celle qui a été donnée aux protestans, soit pour objets religieux, soit pour
pensions,soit poor services inconnus etc. etc. etc. On y verra figurer la jolie
pette Romime de £36,762 12 4 sans -eompter les frais de régie,les capitamx
dûs, les réclamations contre le collége MeGil etc. etc. etc. qui font monter
le tout à £47,244 7 31. Nous avons pris pour guide, un rapport faiter, 1832
à la Chambre d'Assemblée, le 7 février, lequel .se trouve dans les journaux,
appendice I. Il y a cependant dans les calculs de ce compte rendu quel-
quesomissions et erreurs d'addition que nous tn'entreprenons pas de corriger.

Les biens que possédaient les religieux de lOrdre de Jésus avant eur sup-
pression dans le siècle dernier, leur appartenaient en qualité de biens ecclé-
siastiques, et cette possession et dénomination étaient admises, et protégées
parles lois dans tous les pays catholiques. Dans les pays non catholiques,
ces biens, ou étaient regardés, d'après des traités, comme biens ecclési-
astiques, et en cette qualité, sous la sauvegarde des lois (ainsi dans la partie
de la Silésie et de la Polegne soumise à la Prusse,- dans la partie de la Li-
thuanie soumise à la Russie d'après les parta convenfa) ou ces biens
étaient regardés comme de simples possessions appartenant à des particulièrs,
ou même à une congrégation catholique, et se trouvaient dans la même con-
dition que tous les autres biens des particuliers.

I o. Lorsque Clément XIV supprima l'ordre de Jésus en 1773 par le Bref
Dominus ac Redemptor, il se réserva d'appliquer à des ouvces pies, et selon
les intentions des fondateurs, les biens-fonds on les revenus de la société
éteinte.

Quant atux individus,le Pape les lais.ait libres d'entrèr dans d'autres Ordres
religieux, ou de rester dans le monde comme prêtres séculiers, assignant à
chacun de ces derniers une pension convenable sur les revenus de la maison
ou du collége où ils demeuraient etc.

Quant aux profès de l'ordre,le Pape leur donnait de plus la faculté de de-
mnurer jusqu'à leur mort, dans les maisons où ils habitaient auparavant à
certaines conditions etc, "de manière que les maisons évacuées pussent être
"-converties à de pieux usages,suivant ce qui paraîtra plus conforme,eài teins
" et lieu, aux saints Canons et à la volonté des fondateur," etc. etc. (texte
du bref Dominus ac Redemptor.)

En éffet suivant ces dispositions, les biens des Jésuites à Rome et dans l'i-
talie furent employés en ouvres pies ou religieuses, et leurs colléges, selon
l'intention des fondateurs, consac.rés à Péducation etc. Il existe uni bref de
Clément XIV du 3 avril 1774,où sprès avoir fait Plèloge de Pétat flirisant
dans lequel les Jésuites ont laissé le collége et le Séminaire R oma inl 'estîne
ces deux établissenenb.à L'éducation comme auparavant (seulement le Pape
fut obligé d'ajouter une somme.annuelle aux revenus dit collége qui, sulfisant
aux Jésuites, rie s uffaient pas pour l'entretien des nouveaux professeurs.)

Mais quand l'Ordre de Jésus fut rétabli solennellement par Pie Vl en 18 14,
alors ce Pape, et deptiis, ses successeurs,rendirent aux Jésuites leurs ancien-
nes possessions. Le 7 août mêmejouir où fut publiée la bulle de restauration
de l'Ordre, sollicitudo omnium eccesiarum, etc. en préseîwe de plus de 50
vieux Jésuites,le cardinal Pacca fit lire un édit du Souverain Pontife qui or-
donnait la restitution des capitaux existans des biens de FOrdre,et desudédlom
magemens pour ceux qui auraient été aliénés. (./1ni de la ReliQi n. Tome
lie. page 215.) Plus tard Léon XII rendit aux Jésuites le Collége Romin.
(Bref, Cum mulla irt ur>e, 17 mai 1824,)

Il 0 . Parmi les princes catholiques, les uns avaient supprimé l'Ordre des
Jésuites dans leurs Etats avant le Bref de Clément XI V,les autres ne le up
primèrent que conformément au bref d'abolition ; chez les uns et chez les
autres!es biens de ces Religieux qui ne pouvaient plus légalement appartenir
à POrdre supprimé par l'autorité de la puissance ecclésiastique ou civile ou
de toute les deux conjqintenent,furent géiéralement appliqués ou du moin
censés appliqués aux oeuvres pies, l'éducation, les missions, etc.

Dans les états non catholiques, les biens des Jésuites furent généralemen
et à peu d'exceptions prés dont nous parlerors, abandonnés entre les main
des membres existans de l'Ordre supprimé.

PORTUGAL ET ESPAGNE.
Et d'abord parmi les princes catholiques qui supprirèrnt les Jésuite

avant ,a décision de Rome, c. à. d. les rois de Portugal. de France et d'Es
pagne; le roi de Portugal ou plutôt Pombal, son Ministre tout puissant, sai
aucun respect pour les lois livires, ecclésiastiques et civiles, et même pou
les droits les plus saints de l'humanité.s'enpara arbitrairement des biens de
Religieux dépossédés, et tout en affichant de consacrer ces biens, de sourc
ecclésiastiqpie ou religieuse, à des ouvres pies, il en enrichit ses créatures.

Lorsqu'en 1829 don Miguel, alors Rdi de Portugal; rappela des Jésuite
Français dans ses Etats,tous les anciens biens desJésuites étaient passés entr
les mains d'autres Ordres religieuix, ou d'ecclésiastiques, ot servaient à l'en
tretien d'établissemens publics d'éducation.

Les nouveaux Jésuites étaient en petit nombre, on leur rendit leur anci
ene maison de St. Ahtoine à Lisbanne, où avaient autrefois habité St
François Xavier et lPs PP. Simon Vlodriguez, Louis Gonzalez, d'e Camera
Ignace A zévédo etc.. etc, et plus tard le 9 janvier 1832, don Miguel signai
l'édit qui les remettait en possession de leur ancien collége des arts à Colin
bre, ils en furent expulsés par un édit de don Pedro du 24 mai 1831.

Le Uoi d'Lspagne Charles IM, dans ,a fameuse pragmatique sanction d

2 avril 1767, par laquelle il supprime les Jésuites dans -es Etats, statuie que
les biens seront enlevés aux Jésuites, nais sans préjudtice de leurs charges,
de l'intention îles fondateurs, et des portions limcntaires des individus etc.
et plus oin: " Quant à l'administration des biens de la Compagnie, et l'ap-
" plication équivalente qui en doit être faite à dc oeuvros pieuî-s, je me ré-
" serve d'y pourvoir, etc."

Son'saccesseur Charles IV entra en comiposilioi avec le Pape pour l'ein-
ploi légitime le ces biens,et (lu consenternc.ît des deux ptuissances, une par-
tie en fut aliénée et appliquée en ouvres pies, azisi que le revenu des au-
tres bieps non aliénés et lassés à la Masse.

En 1816, !ors du rétab'issement solenne!( des Jéiuiites en l'spagne por Fer-
dinard Vil, on appliqua d'aboid à l'entretien des Pères le revenu des biens
restés à la nasse ; mais bientôt par différens décretsle Roi rendit aux Jésui-
tes la propriété de leurs anciennes possessions.

La dernière tempête révolutionnaire, qui a ensanglanté l'Espagne, a eri-
porté l'ordre des Jésuites avec toits les autres ordres reIgiux Le la Péninsule.

NAPLES, SICILE ET FRANCE.
Le roi de Naples qui suivit l'exemple, ou plutôt les ortres de son père

(Charles Il roi d'Espagne, en expulsant les Jée-uite, dieas t dans un édit du
28 juillet 1768: " La souveraine puissance que nous tenons de.Dieu nous
ayant permis d'expliquer et de commuer la volonté de ceux qui en laissant
leurà biens à la susdite Compagnie de Jésus, ont prétendu les destiner à l'u-
tilité spirituelle de leurs concitoyens, par le moyen des Suvres auxquelles la
Compagnie faisait profession de se livrer, nos soins ont établi des écoles pu-
bli;ques. des colléges gratuits etc. etc.

Rétablis en Sicile par le même F.ýrdinand en 1802,les Jésuites rentrèrent
dans une partie de leurs biens non aliéné,le Gouvernen.ent oit la libéralité
îles particuliers suppléa le rette. Rétablis à Naples en'1820, ils furent com-
blés des bienfaits.du Roi etc.

En France, les biens des Jésuites furent saisis par arrt des Parlemens,os-
/ensiblement dans le but d'acquitter la dette du P. Lavalette,mîuais en réalité,
pour détruire plus sûremert l'Ordre de Jésus dans les états dii Roi très-chré-
tiern. En effet les Jésuites une fois détruits, leurs biens qui étaient de fon-
dation ecclésiastique ou pieuse, furent déclarés, par îles arrêts du Parlement,
édits et lettres patentes <lu Roi, affectés aux ouvres pies, éîlucaition de lia
jîunesse, missions ou autrek, selon l'intention des fondateurs. Dans l'ou-
vrage intitulé: Recueil par ordre de dates des arrêts.. du parlement de Paris
mouchant les Jésuites de 1761 à 1765 (Paris 6 vol. in 4 . chez Simon,)
io trouve tous les actes, arrêts, édits etc. qui appliniount les biens des Jésuites
aux colléges. qu'ils dirigeaient, et porte que ces colléges étaient passés en
d'antres mains,lo. soit d'une Congrégation religieuse,coinnie celle des Pères
dél'Oratoire iriis pcriossessirn des coiýgrs dieWLyon, de Tournon et de plu-
sieurs autres, 2o. soit en les main( de prêtre séculiers comme les colléges
le Paritd'Amiens et autres. Ces colléges sont de nouveau confirmés dans
a possession· des anciens biens par des édits et lettres patentes particuliers
pour un ou plusieurs colléges, ou par des dispositions générales, co:nme on
le v~oit dans l'arrêt du 23 avril 1762 et l'arrêt du 28 aout I1762.Celuici met

ien avant le grand principe s.ur lequel tous les différens arrêts de la cour sont
Iappuyés : ce, arrêts.,, dit-il, sont fondéls 'ur un motif d'équité qui dicte tou.s
les arrêts de la couir : ce motif eht qu'il est jste que lès revenus des biens

* destiné-s polrr in collège-soient employés au pirofit de ce collège.
LesI créanciers dles Jésitles ayant fait opposition, le Roi et le Parlenrt

*confirment les collèges dans la lî>g ession de leur% bieni par deCs leures Pa-
tentes dut 21 novemriire 1763, dont voici quelques clauises :'

Art 1er. Tous les biens mobiliers ou infiubiliers, an xcpio, lnns
*acquis out léguiés à quelque titre que <ce soit, aux collèges ci-devanrt desservizi
par la dite Sdciétê -de Jésus,11 ouqti se trouveront dans le, dits collèges et
lieux en dépendans,san excecption, ainisi que tous terrains et bâtimens faisant

ipartie des dits colléges, leur appartiendîront à perpétuté en pleine propîriété,
sans qu'ils puissFent être compris en qulelqule forme et manière, OU)i0l1sous(iel-
que- ýrétexte que ce puisse être, dans la poursuite îe biens de la. dite SoCi-

4* éjé, faite à la requête des syndics de ses créanciers etc.
9 Art. 2e. Les dit,; biens, demeureront cbarg4s de toutes les fondations et
autres charges qur4lconimies bien et vnalîcument établiesý, etc.

Danfis l'art. 4e, le parlemnenit-accorde quelque saitisfactIion aux créanaciers....
sle epîlége Lois-le-Graind à Paris leur paiera 3~00,000 fr., le collège de la
-Trinité à Lyon, 2,50,000, Celui de la Flèch*ei 100,000> Celii(le Rheims
>40,000; et les autres collèges, une année de leur revenu. Pt nons seulement

Ir le (,ouveraement français votulait que les biens de,,,-colléges fussent employés
,s à-l'éduciation chrétienîine, selon leur destination ; mais aussi qu'ils servissent
e à remplir les autres charges imposées par les fondateurs.On* le voit dans l'ar-

icle 12e. des lettres patentes du'ý 1 novembre 1763, citées Plus h1aut, et par
sarrêt du Pta'rlcment de Paris en date dt) 22 juillet 1763 ; i est ordonné qu'on

,e examinera les titres de quelques établissernerus de Jésuites qui étaient char-
i- esî de mîsslibri au profit de quelques villes, ou bourgs, afin que l'on PIuii,?e

constater si ces fondations existent, et si elles ont été valablement établie s,
i- et en ce cas,réglerr la manière dont il riera pourvu à l'acquittemnent de cette
t.charge sur les; biens des collèges qui en peuvent être tenus, etc. Pour rein-
Splir ces deux importans objets, le Procuireur Général a cru' devoir etc.

tl Pour ce qui regarde les biens des missions étrangères dle"ssrvies Par (ter,
1- Jésuites, ces biens passéretît presque toits de leurs mnain-s dans les Maints

dle,; Lazari.stes ou des Mess:euirg des sissipi ~étrr<gèfes de Panris,qi l.ursc
ýu cêýdèrcut dans ces fonîctions ; ainsi à. Constantinople, Smyrne ; en Syrie, à
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Beyroutli etc. cin Chn.aa aneno cie. les Lazaristes ; ù Pondicllry les Pré- de jeunes prôtres pour suceéder aux vieux Jésuites qui occupaient encore les
res des M'isin Eîrm'res i tw. en . etc. anciennes minisicins. Et à l'o.casioni d'un difTérend élevé entre quelques ec-

Les Etat e u n.' supiîiîicrm t les Jésuites qu'en vertu de asiastiqtCes aiglais et les Jésuites de ce collège, le cardinal Litta, préfet de
la décision dle Cfmnt Xî v. 'arrgérent presque tois avec le Pape sur la propagando, écrivait à Mgr. Gibson, vicaire apostoliqcue di district da

l'emploi à tîeC der, b ie de I' rde dltruit. nord, qu'il Cuit se rappeler la règle 22e. donnée par Benoit XIV sur les rnis-
~ t.tr.t.tAGiN ET P'OîoCNtt. sions 'ngla'ies et dont voici les termes çir Que l'on ne change rien touchant

En Allmne, 1'c'mpereucr eh l, traintpnatii, et que lep q prmres tant i que réguliers deneurent en
,pérntrice Id mie Thürian sa mère, consentit eclinl à li bulle do suppression tic celles qu'ils ocupent maintenant.'
inais à. condlitioun qi bien;-- des JLiiites lui seraient abandonnés. C'était Ec 3773 non sculerct le gouvernement anglais semblait fermer les yeux

ut] niarli à peu pi-.. nmbic r eelui que fit le traitre Jucds i vendant sur l'exitn des Jésuites dans la Grande-'3retagne et sur leurs Possessions,
son maître Quid ?alti h i/c/ rr,'l rla o illum vobis tradarn? Sans dlou•e la et la transmission paisible de leurs biens, mais il les soutint méme contre les
noble Aigiete-rre nc'au1rcait pa voulucih vlerlcer 1:ln modéle dans un si ignoble menées d'aees seerets envoyés en Angleterre par leurs ennemis d'Itlie. Ce
cxcŽniple. qi fes-it dire ri Frédé rie roi tic Prusse écrivant à d'Alembert le 7 Janvier

Il lit i. repch. r1ce nille part les membres de FOrire supprimé ne 1774; 11.1c ne suis Pas le seul qui ait Jésuitesles anglais et l'un-
furent trailts avrl, de distiction et du muifcnce, que dans lez; s1tct cératrie de uszien fout autant, et inme dan: ces trois états Londres fait
de Mzièratrie ;lci' Tliérèse. Tous curent des pensions suflisantes les curp- ensemble.-O i)vre de d'Alembert, Tome XVII, p. 27S.)"
principucx, de riche. béiLfices ut grand nombre, de- fonctions Ionorables - n 1762, oi mocent où les parlemens de France pros':ivaient les Jésui-

.et tes, et leutr enlevaienct 'Si inidigneniecct leurs biens,. les anglais s'emparaient de
et lccrratives.

Il ein fuît i p-'c1crés tie im(-iae pour le traitement dcs ex-Jésuites clans les la Martinique, et sous leur bienveillante protection, leseJésuites de cette le
Etats de Géies. ci, Vêinisc, dt: roi Ie Sardaigne etc. etc. vendaient lecrs possessin-, à des sujets du gouvernement britannique moy-

Dans c-s deriers dt(royaume de Sardaigne et <le Pii-nont)dlepuisç 1814 ennant la somme de trois ou quacre millions.
que les Jesuitea y om n:' rtb!ic ;ls ont éprouvé la mucnificence des monar- Voici un trait qui montre bien la loyacté et la générosité du gouvernerent
quces qui liur ont fl iî sieurs collêges,ct ont pris a tflchce de leur rendre ce aglais envers les religieux du cule catîcolique

qu'ils ort pc dls an11 ci- podessions de la Compagnic,-nicsi entre autres, la Chine, Kang-hi, ayant été guéci d'une maladie grave
l'ancien collég cle Sainte-Thürèse à Cagliari rendu aux Jésuites crc 1834. par le E. Bernard Rhodes, coadjuteur Jésuite, i dontia par recontcacssance,
L'Eglise et le collézc Dora Grossa a Tcrin rendu en 1S33. quelques lingots d'or aux Jésuites de Pékin ; ces lingots vendus produisiret

En Poloýnc (lacceptatioi dc brefdecractiféprouv de grandes di(licultés ;la somme le 200,000 fr. Les supérieurs de la mission placèrent cte somme
beaucoup de sécnatecri riopaient de ie point y nccéder--Ut autre embar- sur la eornaie atlaie des ides, à la seule condition que la rente annuetle

ras,~~~~~~~~~~~~~~~~ (l~ cel aeaac -oiî~ccéd éatrlsbec es Jésuitesý (de 1*2, 000) serait appliquée à tous les Jésîtiites mis ionnaires elCîeo
ras, c'est que le P1ape nyat nyomnitrdé Je ra'partir les biený des JesuiteS
entre les Ordres religioux l-s plus cauvres,la république réclamait contre cette des [odes <lui se trouveraient dans le besoin. Au moment de la destruction
répartition. (Journ0l citorique et littéraire 13 p. 344.) de lordre de Jsi la compagnie anglaise fcc sur le point d'imiter certains

-Le roi di Polognce enc i-a qualité de chef de la commission d'éducation trinces Elle confisqua les 200,000 fr., cessa d'en servir les inté-
nationale, désigna parmi le- Jéuites, les sujets les plus capables pour étre ù rèts au Jésuites, pour les consacrer aux services des htpitaux-les
la tète des maisons d'n-ruution publique, oct donna aux autres des pensions suites de Pondichéry réclamérent à Londres et les gotverneurs de la com-
etc. pagnie ainglacce écercvirent a leurs mandaïaires,que sc d*autres guuivernemerîe

La commission ètalcHen Pologne pouîr administrer les biene des Jésuites, avaient commis une fatecrave contre le droit des gens, ce n'était pas ne
régla qu'on nc pourrait pras ctn acheter pour moins de 300,000 fier. polonais racson pour la co ag les lîcee de les imiter.-Les directeurs ordonné-

a la fois ; il n'y avait que le gcds seigneurs ui pucssent acheter. Il est évi- rent que c somme fut Conservée intacte et la rente payée ; ils enjoigiirent
det que par cette corlitionc occ avait voulu niénager à la Gompagnie la plus nême le remboursement de 3 années cl'arréraes-A la mort dt dernier Jé-
grande facilité cie rentrer dans ses biens, si pIlus tard, le Saint-Siège venait à suite å à Pori éry en 1S13, la congrégation de propaganda fide. de Rome.

l réablcr. décioda que cette e lesrtereait appliuée aux missions de la Chine.
ANGLEpssiE, nRdeSSE ET RqSSIE. Cou e matet."

Dans les ntt îon c:lioliqltiesq. Ici ils n'avaient pas u.ne cestec lé- On satn que Lord Amnlirst avait obtent dn gosvernement anglais de re-
gaile, ecmme ci Angýerre, en H-ollancdle etc., les Jésuites conservérent. leurs cueillir l';éritg e des Jésuites, pour les srviee éminents qu'il avait rends,
biens commîce particucliers ; noti, en parlerons lott à l'lieccre. pendant son eom tra rc-lemecct ea Amérique, mais la difficulté de la réalisation

Lee. Ect con catholiques oùt par suite (le l raités pclllicsies étaiett recon- (le ce projet le fit abandonner. On cnsera non seulement les biens, mais
nucs Pa-r le Goucvernemecnt. étaient la Prccse et la Ptssie.. même les revenus qui ne furent jamais mélés avec ceutx di gouvernement.
Le roi de Prcsse, Frédléric l, s'était encgagé à conserver la religion catholi- 1 (sembqle qirne providence spéciale a veillé à la conservation de ces biens,

que clans tc pays nocuvellecmenit auqcis,la Silèic et tine pace tIL la 'Pologne. pocr qc'icd jour, ils retournassent ,. leur destination première, savoir la pro-
Il ne consentît pais à laiser putblier ca- ses états le moefdestrùpctifede Clément pagFntion pv la aoi et l'éducation catolique.
NI V. il négocia rtice secrètement avec le Papepocr g'rder les Jésuites ic Ue partie de ces biens i été vendtle et n eontant considérable darEent

Situ queo -1 Je col:s enjcoins de n'altérer en rien t'état spirituiel et temporel provenant de ce ventes, (-Cl l,3 6 9 7) est resté entre les mains des acqué-
le ces pères (des Jésuites ;) n-tais pluctôt dle lacsser tout iniatu io." reurset dont, nous supposons is payent anutellement bitérit at gouverne-

Il est vrai que pîlus tard, cédant aiux importunités dle l'évéquce de lresý- mieni.Une -iutre pactie des biens est occutpée poturdos usages publies,et paraît
lau snn parent, il Concsentit à ce qce les Jésuites fussent sécularisée, tout en ne donner aucun rventi-en voici la liste.
les coicservactt à la tè%te tle l'itîscrcýtion laits ses états catholique.,-. Ces Pères A Qucébec le ellége est occupé colnne casernes, et le terrain sert pour
s'éteignirent peti à poiq. ii-u recevanot das de novices poder se perpét;er. l'exercise des troupes.

Il n'eri fut pas tc mile cii Rccrssie, où l'impératr-ice Catherine 1, nion Le terrain sur leqel était située lEgliseest ocupé et sert de c arché bois.
contente d'avoir elcècé la publicatiot (i d bref dc' Clément. Vs obtint Un terrainc de figure irrégulière prés tte la prison, est occupé par la société
plus tard qîe les Jésuites pussent recevoir des novices et cotincuer à vivre ci, di fec pour une bâtisse où elle dépose cJ nie tompe por les incendies.

Non seulement elle leur l lecrs biens, tais elle déclara par Un terrain sitté rue des Rmparts, a été accordé am congrganistes de
li Ukase pas*é en plein sécat, (trio les, bietis qdi appartenaieret Jux Jésucits Notre-Daaee de Québec par lettres patentep dn 19 novembre I17.

clins ses, niocîven, états (cssie blanche,) seraient pour touîjcoutrs d Utn attre terrain rcus des ramparts r été ecordé à lécole nationale par
s'uts. (1774-.) lettres pateots en date du 5juillet àL0.

-On Sait pourquoi et cotinent -Ilexindre er. détiruisit l'ordre dle soli Un terraie , à la Vacherie est en la possessio des Syndics de l'église de St.
aïeuile (voyez Crétinau-Joly, Ii-t. <le la Cie. T. VI chap. 1er.) Rocli.

Etc Hlollandte le ëocvernenceît laissa les Jêttitvs, après l'extinîctiotn (e leur Un nire terrain à la gVacherie stî lequel est construit l'tpital de uMarine.
ordre par le lipe, en Jossession de leurs biens et de lettr:, miniistères ; à Ma- earitîe. Les deurax losi dernireent nieitonns, oniretnent-'étn-

e-strielct ocxige citie qu'ils ceuir habit, et Colintitiiasseut leur, dc de terrain qi se trouve entre la rte Ptlet et lancien ;ont Dorcgester,
fonctions dle rufrmce puyr n ex-jdseites se tra3snirent les d-s et --oAtient envimon trois armnnts
accx aictres les bienîs, mnaisonîs, Eglises etc.. jujsqitacc r-établissemncît de la Cie. Un -%titre terrain à la Vachcerie contenacct 30,341 pieds on superficie, est

ci. sî- suitet la Possession (le l'église Episeopal.
Et IS2S quelques coîtestations état surveblicir au sujet de posedsion ci autre terrain à la Vacherie est réservé pour tne place de marché

le certains iens ceciat siastiitcs oen Hollaide, le pase Léon Xi d-clarO et D ans la citb de re-
fit pcobli r me soit Aintercie, Mgr. Cianberlaci qe totes les missiont (lu- Toute la propriété, à l'exception de trois petits lotsest ocupée par la salle
dations comme de alaisois os) qi avaient appartenu à la Compagnima mn d'anqdience, la prison et n vaste camqp d Mars.
nvaieit lui tre coservées oct rensstiées. Dans la cij des Trois-Rivires.

en Angleterre les suites, qui depi le commenement dc lae. sicle Une grande étqndur e est occupée co me ca ernes et arcvé public.
aaiei cneit avec ler Piropre arge t ou ecbei qetre lctir foccrissaient pi viloand de la clePrairie.
de Piux Catoliques, à acquérir des maisonis, petites chapelles et-., contin- Droe lots coneicant £irpe,t clccnsont occupés ar ute église Protes-

dèrecct, après 1773, à exercer cr ménic niistlre,er Coservant tote:,. reurs tante et dcii cainetnère.
pos1esstis qr'ils s tancsmettaient les impos atr autres ; Pv 1803 les Pères [Le tableau ci-joi t montre 'étapt des revenus de ces biens, et lemploi
din collnge t Stonycirst s'mcieîu réunis aux Jésuites ets lformreut ni c i a été fvit.o
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TABLEAU GEINERAL
de la DEPENSE et de la R ECETTE des biens des Jésuites depuis le tems où le Gouvernemienlit s'en est empar l en 1800 jas 1us'ii Plannee 1S3 i ineluîsivemnie

DE P ENS.E.

RiÔ-gie. Education. C

Ecoles Royales de Grammairc.Trésorier .•
Visiteur et ensuite Commis. Agents. Arocats. Contin- Total de .2

et Inspec- Commis- gens. lit Régie. E
teur. gLirc. Québec. M L n

-~~ ~~ ~ lft-.lIeOI n

*Ouu
18011 SOI1 S02
1803
1804
1805

1807' Sos

1809
1S09
1810
1811
1S12
1813
IS14
1815
1S16 200 0 0
1817 199 0 0
Isis
1S19 2S 16 4
-1820 136 0 0

821 365 0 0
1822 396 17 6
1S23 365 0 0
1S24 366 0 0
1S25 ISI 0 0
1S26 195 0 0
1S27 62 S 6
1 82S
1329
S30

1831

Total 2495 2 4

52 S 6

3406 14 2150000O52 S 6

91 10 2 12.1 0 0
60 15 0

60 6 3 36 9 0
105 S 1 3 S Il
9S 14 0o

139 17 0 3 10 0
176 11 9 75 5 0
24 0 0 50 0 0

7 12 0 195 6 10
50 0 0 84 18 7

91 2 10
S7 4 02356 10 11
25 0 01315 4 0

S66 6 311331 11 1

<4CICiICCC. ACIIC:glIY. i-,oi Cl. Cin~nlily :t i

156 14 2
150 0 0
150 0 0
150 0 0
150 0 0
350 0 0
3110 0 0 376 14 311 1l 2.311 1.1 21000 2 6
365 10 2 1S2 4 1222 4 i222 .1- 726 13 0 6797 9,10
239 11 4 22.1 22 15J -1222 4 4 733 41 3
3I2 15 3 2S'C 4 -222 4 - 786 13 0200 0 O 100 0 0
658 17 0 52 5 31295 4 2.2 1 .1222 .1 4 851 IS 3 280 7 7
645 il 6i 227 15 61370 1 10 -21 1222 1 .1 1102 6 0 15 5 6
658 7 0 27 15 63.2 4 4l22 - -,222 -1 4 S74 8 6300 0 O
S20 S 3 27 15 6342 4 .1 22 4:222 .1 .1 S7. S 60 o 0 150 O0 0
405 0 0 3317 9171 2'441 -, 2!1. 2l .27 150 0 
35 0 0 .19 19 114102 4 5! 1 -52 -1 l
565 7 -1 67 15 63-12 -1 .11C51 S 10,333 6 S 1307 15 -1
-13- 18 7 67 15 62S2 4 I' 2 4 4I 632 4 2
391 2 10 68 15 6322 1 4232 4 l4 692 -1 2
6-13 1-1 Il 67 15 6322 4 2:,2 -1 - - 672 -1 2
640 -1 02-1 1 1 322 4 - 22 -1 3 370 7 11225 17 1
3052 2 41.942 12 6 1737 10 3, 103 0 72652 5-0 W12389 7 6 7S0 0 0 7003 2 11 300 0 010 ) 0

200 0 0
100 0 0 200 0 0

200 c

1s. Total Général Rcetic-
de la dépense.

Ri1gie, .
Education,
Réclamation contr la
E~glises,
Réparation,
Objet inconnu,
Rentes et capitaux dus,
Services inconnus,
.Pensions,
Chapelain,

REC.PITULATION. IRecette, .9383 14 3
£8652 2 4 Dépense, .172-13 7 3J
12389 7 6.

iuccesEion McGill, 780 0 0 Balance, £2310 6 Il
9793 2 11
4732 9 0
6321 J6 10
1519 12 7
1219 10 Ili

822 2 o
983 3 2

£47213 7 31 -

Si l'on ajoute à cette somme celle payée au
Commissaire Général qui parait avoir été
remise par lui savoir,

La balance qui doit rester en raveur des dits
biens est de,

6121 1G 10

8162 3 9
R EMAIrQUES.

(1 ) Cette somme a été pnyèe ù S. Sewell.
( 2) Cette somme a été payée i l'Hlonorable J. ScwcII pour reim-

lioturscr ses lépense< " pour avoir été en Angleterre en 181-1
ý'tre revenu en 1816.

( 3 ) Lsiems dans cette colonne ont été payés au Commissair
'én.ralnais ont depuis 6-lé remis.

4 ) Les itemsq pour pensions sont. composés d'une allouance rait
a l'Ilonorable Il. W. Rylanmi et A Georges Ityland, de la mn,
tió du salaire qu'ils avaient ci-devant, le ler. commo Tr4soric
et le second comme commis des biens des Jesuites, et d'un
pension accordée à deux Demoiselles De Salabery.

(5 ) Les items pour le Chapelain osnt été payés au Révérend M
S-well, comme Ministre de la Chapelle de la Ste. Triuité
Québcc, avec arrérages depuis le 27 Novembre 1825.

Années.

1309 0 0200 o2000

1
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Si vous remurVp ~ eox rlnii niment toujours, vous remarquerez

qie ce soît ceis dont Person ne i' lieu d'être content.

1l U L l B T 1 N

C'onversion..-Refus injut'e à un déjuté catholique de Vuremiberg.- Tri-

les fiove le Chin.--.ilission aiúirmawle du .4lissouri.-Societe

de Ste. 13latdit. - puum d'une crc«ssice.-Nouvelles d'Ecos-

se, d'1Espagune, du. Porugai et de la Cafrmie.

Lc 19 janvier deriier, Mlle. Maric-Georgina Rintout, née à Lon-

tres le 22 août 1 19, et élévéc dalns lirésic anglicane, a fait son ab-

jurationi outre les mains dLe M. Préfontaine, curé-doyen de l'Aigle,

dans J'église de St. Martin de cette ville, au diocèse de Sécz, et a reçu

le baptême sous coidition. Le dimanche suivant, 24 janvier, la nou-

velle fille de 'Eglisc catholique a été admise à faire sa première com-

muinon.

-Le gouvernement de Wurtemberg vient de donner une nouvelli

preuve de son mauvais vouloir pour les catholiques ; il refuse au con-

sciller de justice WVuest, noniné député à la chambre, le congé dont,

Cin sa qualité de fonctionnaire public, il a besoin pour pouvoir prendre

part à ses séances. Al. West est un fervent catholique et un hom-

ie dle loi fort distingué, dont le iniiistèrc redoute la droiture et les

talens.

-L' Unian franc-cort(oise rapporte ce qui suit :

zVoici le fragnient d'uniie lettre adressée à un citoyen de cette ville,

ct datée de Pinang (Chine), le 27 octobre ]S-.6:

c A linstant même où j'écris, je reçois de Cochinchline, via Jlacao,

les nouvelles les plus tristes et les plus affligeantes. Mgr. Leflèvre

ý- Ni. Duclos, liin et lautre délivrés les prisons de Cochinchine à dif-

t rentes époques, par les remontrances énergiques Cie deux capitai-

1 os de tbatimueis de guerre français, étaient repartis pour la Cochin-

iiLlc, où leur présence était très-nócessairO on juin dernier, Ils fi-

reit voile dIe Singapour, précédés et suivis de plusieurs barques co-

.binchinoises. Après huit à dix jours de navigation, ils purent dé-

barquer, mais ils avaient à peine mis pied à terre qu'ils furent arrêtés:

la barque saisie et tout son chargemnt confisqué. Quatre jours après,
M. Duclos mouiruit, et Mgr. Lefèvre était conduit à la capitale pour y
étre jugé, au mnoient où notre corresponidant terminait sa lettre. Soi

sort définitilf est incertain. Les chrétientés de llasse-Coch inchino

vont souffrir terriblement par suite de ces fàcheux évnmenies. Les

hommes de l'embarcation sont touis des chrétiens, chefs dce fmillequi

vont entrainer tonte leur parenté da ns la persécution, la misèrce la

ruine, lexil, et peut-être la mort. Que le bon Dieu clnignme venir au

secours de ces chrétientés, qui depuis si longtems gémissent et souîf-

front sons la main tie fer de leurs injustes persécuteurs !!

l3Br.uNorr, missionnaire a postoliue'

-M. Melelier, cIe Vienne, v:caire-gnáral de iMiissouri, où la colo-

nisation allemaiilde pIOspère tliine manière extraordinaire, ayant été

envoyé ci Allemagne par Mgr. Kerickc, évèque tIe St. Louis, afin

cengager, pour t'euvre de sa mission, un grand niombre d'occlésias-

tiques allemands, n'a puii jusqu'ici réunir que trois prêtres du diocèse

cle Straslbourg, avec les.1 icls il se rend à Roine, pour, de là, repasser

on Améuèrique. Lu zélé missionnaire n'a pas cependant perdu tout es-

poir d'augmenter le nombre cie ses collaborateurs ; il vient cde faire atu

zèle de ses compatriotes un nouvel appel que publient les journaux

cathioliques les plus répandus n AlleMnagne.

-- Nous lisons dans le lércil du Müíi
" Une fête bien touichant c était célébrée dernièreecnt dans l'église

tu étropolitaiic. Plus (le huit cen t jolines filles entourées d'une iiinoi-

brall foule, se sont réunies pour consacrer au pied des autels par do

simples et bon cantiques, par Pattendrissant spectacle d'une con-

miîunion générale, la fbrnation encore nouvelle ie la société desfles

domtiesfiumcs. Lyon, ce foyer (les bonnes Couvres, voyait depuis longtens

dans son sein cette minme société et ces mêmes fètes, et Totilouise, la

vilid sainte, devait suivre son eximle.

" C'est sous la direction habile et infatigable de M. l'abbé Piéchaud,
chanoine archiprêtre de la cathédrale, que s'est organisée cette so-
ciété dite de Ste. Blandine. Son but est connu et béni de tous ; c'est
de nourrir, de protéger contre les besoins matériels et surtout contre
les écueils du monde, cette classe si utile et en général si intéressan-
te des filles appliquées au service intérieur do nos maisons."

-Le 23 janvier dernier, dans la chapelle intérieure du palais dle M.
le baron Vincenzo Grazioli, a été baptisée et confirnée par S. Er. le
cardinal Mattci, évéque de Frascati, une Circassienne du nom de Fa-
tinie, gée de 35 ans, née de parens inconnus. Le parrain et la mar-
raine étaient S. Ecxe. le coramandeur de Pio Grazioli et la comtesse
Céline-Maric-Louisc de Viella, veuve du comte de Divonne, maréchal-
de-camîp et pair de France.

S. Em. le cardinal Mezzofaiti et plusieurs nobles personnages as-
sistaient à cette touchante cérémonie.

-D'après les derniers avis reçus d'Ecosse, le nord de cette portion
du royaurne-uni est on proie à une crise presque aussi alarmante que
celle dont souffre l'Irlande elle-même. A Burghend, ceux bâtirens
chargés de farine pour l'exportation ont été pillés ; dans plusieurs vil-
lages des environs, des charrettes remplies d'avoine ont été arrêtées,
et la population a montré une grande effervescence ; les émeutes
commencent même à gagnerle sud, et le gouvernement a été obligé
de faire occuper militairement plusieurs districts.

-En Espagne, la combinaison ministérielle annoncée le 4 février
est définitive; il n'y a de changé que le ministre de la guerre, c'est-
à-dire que le général Pavia est nommé à ce département au lieu du

générain Maiso.
Dans la séance du 28 (lo jonr même de la formation du nouveau

rministère), M. Cortina a demandé qu'il fût donné suite à une motion
présentée par lui et tendant à faire déposer sur le bureau de la charn-
bre tous les documens relatifs au mariage de Pinfante avec le duc de
Montpensier. AMM. Mon et Pidal se trouvaient seuls au banc des mi-
nistres lorsque M. Cortina a fait cette proposition c'est M. Pidal qui
a pris la parole et qui s'est rctranché dans les incertitudes de la crise
in inistérielle pour re fuser. au moins provisoirement, la production dcs
pièces.

Le duc cie Sotomayor a développé, le 1er. février. le programnie du
nouveau ministère espagnol. [.e cabinet annonce l'intention de gou-
verner sans sortir de la légalité, et d'accepter, dans l'acceptation la
plus large, los e:igences du système représenfatif; il pose en prin-
cipe que ni le gouvernement ni le peuple espagnol ne veulent acheter
au prix de Pindépeilance et de la dignité du pays la cordiale intelli-
gence avec les nations étrangères i il promet clos efforts soutenus
pour arriver au règlement des difTórends entre l'Espagne et la cour de
Rorne ; il admet les bases actuelles du système tributaire. en recon-
naissant toutefois la nécessité d'iaméliorations et déconomies ; enfin
il garde le silence st.r deux questions aussi importantes qu'ardues,
celle de lamnistic et celle de la législation i donner à la presse.

-Les derniers avis du Portugal, en date di 25 janvier, sont d'une
nature alarmante.

L'allian,,e entre les révolutionnaires et les milguélistes est un faxit
désormais accompli. Le parti révolutionnaire aux abois a fait bon
marché de la seule objection qui eût entravé jusqu'ici la fusion con-
plète : il a consenti à ce que don Miguel fût proclamé roi. Ce prince,
do son côté, s'engage à octroyer, dés son avènement, à ses fidèles Por-
tugais, la grande panacée des nèo-absolutistes, c'est-à-dire une Cons-
titution basée sur les traditions o utiques de la monarchie et en rap-
port avec les progrès di siècle.

Dans le cas où don Miguel mourrait sans postérité, le marquis de
Lonlé, oncle de la reine Clona Maria, est déclaré héritier du trùne.

Les principaux emplois seront répartis entre révolutionnaires et mi-
gu élistes.

Telles sont à peu près les clauses du traité conclu entre les deux
partis.

Celte convention une fois arrêtéc, le commandement de toutes les
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forces disponibles de linsurrection a été partagé cuire Das A nitas, qui

continue à occuper Oporto, et le général Povons, vieux chef'miguttélis-

te, qui s'est rendu dans le Beira, où il conserve quelque influtener.
Le plan des conlisés parait être de rcnouveler la guerre dans les

provinces déjà pacifiées en les inondant de gnérillas qui éviteront soi-
noeusement dcen venir à une action décisive avec les troupes'de la

Reine, mais se contenteront de les harceler sur tous les points et d'in-
lercepter leurs convois.

On assure que Manuel Passos est parti pour Rome, afin c'aller com-

plimenlter don .lig-uel au nom de la junte d'Oporto, et de presser le
'départ de ce prince pour le Fortugal.

D'après l.Eapagno/, les negociations cngagées entre les chef7 lui-

guélistes et los révolutionnaires n'auraient encore en aucun résultat.

-Les dernières correspondances reçues du Cap portent la date du
5 décembre. A cette époque, laspect les afitires permettait le pré-
sager le prompt rétablissement de la paix sur les frontières. Les Ca-
fres faisaient presque tous leur sou mission. Une partie ufi territoire
de Gaïka devait passer sous la domvination britannique, dcstinée à s'é-
tendre désormais de Pembouchure à la source de la rivière Kev.

-Leannnce d'un instituteur 0% Chateagiguay est arrivée trop tard pour ce numéro.

Ju correspoidan: de SIc. 1-îizabeî.-Nous avons envoyé votre lettre à l'i:stîtuicur

demandé.

N OU V ELLES R ELI GIEUSE.S.
CAmNDA.

-Nous apprerons que la chapelle catholique île Doiglass-tovn, district
de Gaspé,es brûlée le 14 nars,pendant l'absence du missionnaire. J. de Q.

r R.%Nc :.

-Un nernion, pour VRŒuvre tes Crèches du ler. arrondissement. sera
prêché par M1. labbé Coquerenu, chanoine du chapitre royal de Saint-De-
nis, et misionnaire apostolique, ei l'égise de la -Magdeleine, le mercredi 3
é-Jvrier 1847, à deus heures.

Après le sermon, salut solennel et bénédiction.
Les Crèches du 1er. arrondissenert, (rue Fauquet, 5 ; rite di Faubourg-

du-Roule, 12 ; rue Saint-Lazare, 148; et rue Saint-Honoré, 357) ont éten-
du leurs bienfaits sur plus le 500 Familles pauvres, et comptent déjà 34,000
enfans.

Les Crèches ne sont encore soutenues que par la charité.
On pet les vi5 iter les jours non fériés. On y trouve les écrits relatifs

à Porganîisation, à la tenue et à la surveillanrcie de ces utiles talh!iemens.
Un bref du Saint-Pèrc accorde des indulkences aux personnes qui secou-

rent la Crèche : Peramanter elargitus es,
-Une assemblée de charité ci faveur de lPoeuvre du Placement Zretutit,

aura lieu atjourdtui dans l'église paroissiale de Saint-Sulpice.
A deux heures et demie précises. le sermon sera préché par Îl. l'abbé

Le Dreuille, directeur de l'Œuvre.
Cette R uvre a pour but de procurer de loccupation a ux personnes qui

n'en ont pas, et des sujets capabdes à ceux qui les enploient.
Depuis deux ans et quelques mois, elle a placé. en France et à Pétranger,

plus de quarante mile persotnnes, d'âge, de se:-:e et d'état divers.
L'oeuvre est organisée aujourd'hui de manière à placer gratuitement

soixante mille personnes par année sans une notable augnientation de dé-
penses.

L'otvre its Piacement gratui1, interinédiaire bienveillant crtre toutes
lei classes, n'a d'autres ressources que les souscriptions et oflrandes vo!ontai-
res de chacun. Comme elle oblige selon ses forces, sans exception de rang,
de position, de ieligion, de sexe, d'opinion, ni de pays, elle fait appel à totit
le monde.

PRUsSE.
-Voici de nouveaux détails sur le conflit qui s'est élevé entre le tribuinal

supérieur de la province de Silésie et le consistoire épiscopal de Bre>lau, tels
que nous les trouvons dans une lettre qlui nous est écrite de cette ville.
• L consistoire épiscopal a pour principale aitribution le jugement des cau-

.ses maîrirnoniales en ce qui concerne le lien sacramentel, qui n'est ni ne peut
être du ressort îes 'tibuinauix civils. Celui îdc Silésie s'étant adressé direc-
tement, et en déclinant 'autorité épiscopale, au consintoire pour en recevoir
le compte-rendu des sentences qu'il avait prooncées en ces matières, en a
reçu le refus de transmission dont nous avons parlé, et qui.était d'attant plits
à sa place, que l'évêque avait déjà etz soin de le transmettre au ministre des
cultes, dans lequel seul il reconnait le dépositaire et l'organc du droit de l'Etat
circa sacra, et non point mn sacra. Le tribunal, comme nous l'avons dit, a
eu recours à la force publique, et a fait crocheter, en présence de AMgr. de
Lattussekç, èvèêquc-sunI'ragant duit diocèse et président lu consistoirc, les ar-
moires où étaient déposés les régistres des af'aires jigées ot pendantes en
r.ore, et le commissaire chargé di- cette odieuse opération les a emportés sa ns
autre opposition que les protestations du prélat. Le prince-évéque en a fait

rapport att roi et à son ministre, et loi hîoutte d'tttint moins qu'il n'obtienne
la satiefaction qu'il r'èciamrîe, que iepitis dix-it i mi tins tqu'il gouverne le il-
cèse, il 'a cessé de tifire prouive île sois -it dP paix et le co utiliation, ciu
toute occasioi où les droits de Eoine te , trouvaiit pas lésés ou comptjro-
tiis.

-Suiv-ant un reevé o2ici'l, publie, n lwvre, ln conge:ii'n di Tiès-

Saint-R lep0tir v a dIonnIié, en IS M;. 2) mfinî dot 15 p r f Plr- cirihidio.

rèse de Munich-F'evinî, 9 iir le d'o s1 tic Rtut-hi. 2 pour cu'ti dle

PaDssau. Dc l!t, 'e i'rliti ntit dlîne 51 rartie doit 3 ecelésinistiques,
pour les liocòses le .\lîith et de Rtibtn. Pour ':anntée courante, I leur
a déju été detmandttte S2 -n i pouir ls docse-' tréeité. plus celui
l'Eicthsttlt, et 1-4 pour clui di trtzburg. U dit' les puis sattires de ces
muitssoInts et celle qlue les z:lés teli xont donnée dItns lii ;isiot LIe dé-
iention dLe l unich, où, sur 590 tettu, pas un seul i'i mttanqué à purifier
sn conscience et à recevoir la site 'clarîist.' bien Iic t'litte liberté leur
eût été laissée à ret ecard. Outre tteses missiots locales, :30 de ces Peres
résident à Alt &ttiîgen. îiInttunir'e trèr r d la .\i èo de Dieu, oÙ ils
exercent ne espècc de uissioni perimanteic et île toits ls jours.

N O U 'E L Sl' D J V E S .S.
CANADA.

De pis in pis-Un vol de grand ceiint dont t'audace est ans exemple vin ce tay .5
eu lieu samt di lertir. en p:ein jour. dtins les t:i irois de .i otiît îal. Un M. Craftoin,
intittteur. à Ste. Ctîatirinîe. a été arrêté eres cimî l.tres du soir. à ta Montaue, tiur
la route qui conduit ie la rue Sherbrooke à ta Câ:e tis Neiges, par deux iidiuitu ar-
iîés, qlui lui volèrent la sominîîîe le $50. N eureuvtet que !. le thüéif Collin et M.
le juge Day arirvreit sur ta'grantle route ait ino;iient Li 1it brigauids prenaiiiit la fuite.
M. Cotîl se init à leur pao.roite et l'un des vete urs t':i tira unîi coup le pItotct daîi.
le côté, mais la baille s'arrêta fort heureusemret urtn li:ss- île tipaiier iule M. Coilli,
portait das ta poche te son surtout. Cet ti IL d teiiI tpcha pas ie poursuivre et$
assassins, et il eut le bo-lieur de les arrùter tou. -leux d.ms la rie Stiertrooke. aidé de
deux ou trois personnes qui vinrent à son aide. tli furur entondutii;t' à la st:ation de Pc.
lice et mis sous la garde di capt. Wiley, qui les livra bieitôt au genlier de la prison où
is seront en siret jusqu'à Leur proces. Ce sont deux lommeîir., robust-s, hauts de sil

pieds : 'unt d'eux dit se iolnun1er Jamies Dwyer et l'autre Mitciact I Moingh. Minie re.
7cntative ds'1sssinal.-La setii:e ernière, tin respe'tabl cultiva-

teur du tovnslip île Sheflield. nitiml e Elwa, ayvant rencontré laris Ie
chemin it pitivre homme qui paraisnit malde, Plinviaa a venir chIez lui
jusqu'à ce qu'iCcüt assez de 'ore pour trav:iler, Il lui dointa à souper et
fins lit pour la iiitt. _Mais Ml. Aewan nyant coipi é. avant le se coucher
quu'argent qu'il avait reçuJe pauvre le remarqun.ct lorsquie 'M . MlEwatn
et sn a nie furent endormis. ce vilain s'enpara d'une hîache, et après avoir
volé l'argett de -son hôte il frnppa un coip île n hachte i la tète Ji, lit, croy-
atnt avoir atteoirt le mari. Mais lharli avait fructuré le crâne de l . pauvre
femmIte, ceci éveilla Al. MeEwn,ui oc savait ce que c'était, lorsque le bri-
gand s'élança le î nouvenat avec cii hache pour le frapper à son tour n mais
celui-ci se détourna, et le coup porta sur la muraile. M. M\cEwn descten-
dit alors dui lit, et le sarisisant de :on miux envoya chez ses voisirs cher-
cher du t se'ours. Le ialheturetux IL été eamtinüé devant les mnagistrats, et
ni'a ptt donner pour excue que t'a pauvre:ù et son dénuement. Il a été
confiné dans la prisîon, et subira sort procès nu prochaines assises.

.Aîliici ve.
Un pont sur /e Si. Lairent.-On a pi voir par les annonces qu'une

conptaignie est tirmiêée depuis quîelqeiia temts pour riger tuni pont sur le St.
Lairernt dans les environs de cette ville. Le lieu choisi par les intéressés.
et les ingénieurs sans doute, a éé l'i>lc St. Paul. à ue lieie ait moins de
l'extrtmité nord île la cité, et dau< ne pl'ae où le ficuve prêcente une grnn-
de largetr. La question d'asseoir ce pont dans une attire place que celle dé-

ginee, sagitil depuis quelques jours, et chacun est d'opiinîion que cc lieu
serait préferab'c à la utre sous itous les rapports. Il est doniec question d'é-
riger ce ponît de la rive gauche dt St. Lairent juisquî'à Pli-le Ste. Ilélène
et le là à la rive droite. Des homeis exports trous disent que deux piliers
pourraient suffirent de ce côté-ci de lisle, et quant à Pautre, le fleuve étant
guéable aux basses eaux, l'entreprise ne présenterait aucune îtitlieulté.

La plus grantle ob!jactiotn q'ion ap!,ortera ait nouveau plat sera sans doute
l'obstruction dlu fleuve dans un lieu qui iloit rester ouvert à la navignuton.
A cela îles ingénieurs répondent que d'après le niveau Ie la côte le pont
pourrait être construit assez haut punr laisser facilemîîenît les gros vaisseaux
en baissant leur mat de hunier, manSuvre qu'ils eécutet généralement
lorsqu'ils sont à lu remorque des siea tbonts. Cette difficulté, si c'eni cet
une, pourrait tacileient être Iil!aiie. Reste celle de -avoir si le gouverne-
ment consentirait à Iérectioi dle ce pont sur iPisle qui loi a ppartieît. Celle-
là t'est pas non plus trés-grande. Car si titi pont doit être construit pour
faciliter les communications entre les dJeux rives il vaut mic a qu'il pasýc
près d'une place fortifiée cone lest l'isle Ste. Hélène que tde le mettre à
une distance qui serait presque hors île la portée dt cantion. Cette prècnut-
tion d'ailleurs serait trés-stge, carn cit cas de guerre, on rie serait lias réduit
à la triste alternative de détruire le pont ou de laisser pêrntrer l'ennemi dans
la ville. D'ailleurs il parait que les ofliciers du génie sernieit en faveur île
P'éî'ection (LI Dont surt la pointe dl lisle où' des batteries pourraient être éri-
ges.

Nous ne sommes pas préparés atjioirtl'hutîi à combattre toutes les difficul-
tés qu'on pourrait susciter contre le nouveau plan. Quant aux avaitages
d'un pont ait centre de notre cité,qui ferait poturainsi dire disparaitre 'espac.q
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qui s.>pare les deux rives, i! sOnt immenses, incalculables. Nous espérons 1 L'appropriation des revenus de l'église protestante en Irlande à ren-
q v radera à dx foi iflgré toutes les éljections qu'on pourrait seigne melnt public

faire, n'vant de persévérer à irelre In iritien plan à exécution. Le nonrvCau 2 L'application de la taxe revenue et de la propriété à Prlande
m c. bien quthple considCration. Tîlont est possible avec du La bonne vu- 3 La modeifcatinn de acbe d'éloignement des pauvres, de façon à per-

i mettre aux paroisses d'Angleterre de renvoyer chez eux tousles pauvres ir-
Serours > l'Iand.-M. 'P. Ryan Pur, des ré-oriers a reçu les so- landais aic Crais des paroisses auxquelles ils appartienent.

res !îiint 2 Vso:-Dhlir-a. des nainq et L. T. Drum mfond, éer., Le méntm remnibre a demandé à lord John Rutell si le gouvernement
do 71 10 Io ; de Sr. Pio C.Ci 17 6 ; (e Ste. Autne du Bout de PIc do avait exactansnn calculé ce q'il en coterait pour réaler e mee an-

£ 5 ; dl St. P dlorpe .C12 5 ; <le St. Isidor dlo £13 15 0 ; argent noncées dans lxlsé ainistriel.
. 2 2 ; d St. Iudre dle uville £8 5 P 3 de Phon. P. A. Qtusniel Lord John Rissell a répondu qu'une chose pouvait être exiactemen éta-

10 o 0 ; t!e (C. J. C<urol £2 10 0. iden. blie .luaqu'à présent : c'est que, si 'on persévérait dans le système de tra-
-Nnous tevons ilar le Joirnal de Québec que la sO1mime assez ronde de vaux doptAî Pannée dernière et aujourd'hui en cours d'exécution, la dépen-

£1602 a éré colleet'e dlas les diliouies paroisses du diocèse de Québec se d 'échîquier s'ClIverait au mois d'août prochain a nrés du deux cents mil-

piur venir en aide r.x indiugns d'rlanu et dlm'Eose. La OplûArt de ces lions. Il y a donc nécessilé de faire autre chose ; c'est ce qui a déterminé

paroise<ies sont prenu'cluilvement pltlées de Canadiens. Que uiront t le gtuvernement à piropser des mesures nouvelles. Lord John Russell a,
cela les juirnaux qui prodiguent journellement i à'injure nos compitriotes ? du reste, prmis de donner plus tard Iévaluation approximative des déper-
Le Journal de G(rb'c fjille pl:oieurs Lcts ciltenant des montans a- ses quo peuvent entraîner cet nouvelles mesures.
sez considé rabesont parvenue lepuis que le tableau n questiion -a été -Derire il, un incendie terrible s'est déclaré dans le quartier de

fait. L.C Canada autra dionc c'ontrlibu6 libéralement au soulagement des Péra, lauité par les Européens. Le théatre et '0 miaisons environ sont

malheureuse- vicimues de la ftinîe, surtout :i on considère nire état de devenus la proie des flammes ; pendant quelques instars tout le uartier - a

pénurie et !c graml nombre de pauvr iue nous avons à suîtenir. été "érté iemert menacé d'une entière destreiionu.

-Nous lisons, dans les journaux curopucn, que le choléra, ce fléau -La reine Victtria, dit un journal anglais. est un rmodèele pour les per-
qui a deux reprises dimhrentes a déimé la. lioulation de Montréal, sonnes de eon sexe. Elle se lève à sept heures, 'entre dans la nursery à

vient de ire son apprnition datis la Russie, et q«'il poursuit sa mur- huit, ou e'e joue avec ses enfans comme une bann c è: à rieuf heures la

che destru'tive vers El'rope. Notus ne nous !hisons pas Plcho do main sa réunit pour la prière, et aprus dix heturesil cet dfendu de servir
cette nou.ell pour ri-pandro Pairîe dans ccite ville, Mais tout Cn à déjeurer à aucune personne de son palais.
nous reposant sur ir sécurité panlte, nous n'en devons pas moius -Samedi dernier on a enterré dans la le cimetière de Kensal-green
attirer Ilanontin dles m':torité" inii iales sur ces f-oyers d'itfectiou, M. Geoige Robiso:î égé de 103 ans, I un des princpaus marchands

que l'e laisse accumider en d "pit de miéréts hyginkiques des ci- de chevaux de PAngleterre. Au nombre des pcrso.'iles qui accom-
tût'oes de 2io<rr:l. pg lit le deuil, se trouvait le plus jeune de ses fils âgé de S2 ans

Il est dle lot re di ilr dc e journîUst e signaler au publie tit gui jolut d'une sant excllcnte.
ce qui pet ére prirniNibe à ilitiènc ct. par-là uiém porter ut- MEîxIcon.
itinte e luà t sa il t ir d : ! vi le. C'est pour er-t le raison que nous 500< iains e 1000 /m.ricains tués .-- On rapporte, min.s sur des données qui

.ti ip; c. - . . n t iai c.-rtaes- que le général Tavtor a îtd attaqué de nouveau par Santa-
rgretos dm r a mn lner que r hà idus sgulier cric, dso Anna à Aua Nuva, et qtu'aprs une courteet ataille, il s'est r&Hré d:s te voisipage de

quart iors d v . ut à ht pruivi.rs ce nious semble, Ont t<e Ô 1atilo. iL fWt attaquéà d nouveau par Santa-Anna. mais il sortit sictorieux du
cstis i rs vo i r - ai u rt i 1 e sortes. s ara nous sonit- con-:t: put continer sa retrai te cri bot ordre.

mts iétiment cNyalueu mitù cet e époute dus dégels, il serait .rès ravir tendu quelque teims et Sattill. le génér4l Tylor voyaît que Santa.

lirgetit île p~:ivuiili-î. prévenir à ienîs lout eu: Anna ce c * n:nwt pas M :quer. :tla lutm-erne l livrer bataihie. l s'ea sit tuno con-
batrerrm ' 'i. r t'entiire düraite de Santia-Aana. Ot esie:e lit p<rteids iexi-

qui t,-id a <veriser h: déve lop<emn<it du. épidémies. Ces di"erses cais à 4000 la 50O onms, et ecLte des Amiauis à t000.

nmai :e . si. r.q P- < à ui srf o de t eentaio par la clhleur, mms us(t ls meiains s" ra=seribtèrent de tous er:s et . :barernt en grand
lesq 'els -a . n A yc r ies d osîrd tes inrlculabes : on doit s's C.:w,îbtrh res ! r;upss du géinrat Taylor. Celui-ci retrait re Munterey, après aoir

forrordu iýiio1- (, lit[busoi. (1e 1:1 (11ltol9 130,011 rtions, entre [les mains desb unnerds. Le-s divera nag m n
.,îr'rn du- îme mier d' .:lrs 1un, <tnj-r:iulre :t bsotin (le l. chain.x en t*te:i partis ont duré troisjours.s

vive pour toiW i Y 'Lt 1r: qui est si re.Les labondent t. G e T.yr t si à Montercy pr Piieiii qui tl'tLaqua te nouveau mais

dle l':nfiîuence 'ern ic :1 î:i ih It sons: q1u s dé:gngeti des matières ru 't gou- avun perte et pcursuivi pendant t<espace de I ilkits uer la route de Sul-

vlealés et i: Oiîn:d ci r uttîtel-te i:aux dernières num eilks, rasen:btait touts ces forces
localltés has . Uc '. lic n ieo ls médeWi c c' 'lil e untpllis souvent pour tr't unil combtdsu le G". Urea d tm ur Ty-

s rav 'des :n '. tr dtmum rla 'ernté de n tc ntuon-. lo-. i.:r ! aur can auce 001 00 hîo:iinIcs de cavalerie.
Nuis <'sl*r iî-r tins ' *q~ '<ti'ns po'rte'rnut leur fruit. et quoiriauto 's

:dt l'ait ta p u : eeu 'ille, il ies i cencore nuclques SC'IA/rphe sur P/io.-Ou écrit de C on, rginic, l ta date
oinits sur lhunc!s nous :tuinas occasio e l'r:ir à tilne <tnqic -li- dii S ü.Ariiri

térieure. ~ iincuie Can!iennie. • re comrée vient d'être témoin d'une bien triste catastrophe. Le
.- OU ni:,le Yit' y aual " c or, à rcî-, à la maison dicole de; shel rMt Caifjrnia. i iargé de faries, de dry gcols et île for-, dceeendait

N<ar lieb' :e m<'t C'. - , Une a1s:hseil'e dus habitans du quartier h, ruri , ce matins 4 heres par un temts sombre et brumeux, lorsque
pour il r la q - d'y tir une éiii se catholique. Canarilen. / ::e wloqui la remontait l'a heurté violmment. Le chu n été si

- Une àen u/,/' t: m;.v: in.ee ' vée du nord-est danm l nuit de frt uue. -mis rtoins d'une inute, le Ca/ifornia a sombré et cing hommes
vendredi i ml e't a r! justic dans la joutée d'lir vers midi. Nous 'det Pui 'ige et nt passager cnt perdu la vie.
appml)renont li- pl rs (a!me'. ont élu renversic i Sait-Anne de Beau- L 'ure' e cme.-La coriète apparie le 4 de.ce mais àùPhorizon-ap-

pri, à Clarliîbura et dzng îtraîres paroisses au unrd du fleuve. Le piunt prbe t'--vie de oi priihélie, c'est-à-dire dui point de son orbite le plus
de glace de l'îe irîlüas a ti' enmrtec juqu'aui Saut! de Mitmorency, rappribe du soleil. il résulte d'ob:-enations faites à l'observatoire de Camu-
et ls glaces reA'ér et aic.muaées en partie sur les quais de la ville. bridg, qu'el:e tuAit. le 1(6 mars, irès le l'étoile Signa d'Audromède. Sa

1<Cle. q ev à peine pereptil à Poeil , quoiqu'elle lit uiune languetr de six
-- La som:e d le23 17 G a ét reçue à PArlicAchtde àl part des ha- utions de milles et qu'elle 'nvtuce avec une vitesse d'un demni-mlîillion dle

bilans du Prwé,en tiveur des souiTrdne de la famin en irlindl et en Ecose. me par jour. La vite île la comete, aperçue à travers un télescope de
ri xe. grndur su isante. !Tre un vifintérêt, à cauie de augmentaioun rapide de

Siin/i-r no«e. -Nors lisois dais li Gri/c de Pensalro: s grandmur et de aoi écat et des changenis fréquens île sa forme. Sa
L 18 t'ier, à quatre heures et dtie du soir, plusieurs pesonnes enten- ldiane &t- k, tertre étai, le 16, d'eiviron 80 millions île mile's. E1e attein-

dirent tin'temt une vii)!ente explsion semblab!e au bruuit <pe produi- tra d on pihlie le 30 ars, époque à laquelle sa distance du soleil sera
unient des eton de nbt calibre en i e!at d'une mine. Ce bruit fuit suii moins grandé que lc vingtiéme partie de la distance moyenne de la terre i
d'un sifllreet pareil a reli dt boulet ilui traverse l'air. mai t beaucoup puis la vwtese de n mnhe sera alors de onze millions de milles par jour. Ele

prolong . Ou put m.suite distigîu'r des dtétnations telles qu'i résuilerait rsra seuiemi deux jours au sud de 'EcUptique et en passant les nouds
d'in fud îe p'lmoil te-vi'. Cessons sont d'nît lus exiraordinaires piisOuiuts .'retion..de son orbite avec 'Eclilptiqîue, elle touchera de

qu'ils vnti:'nit d nord-et, directiti dans laluelle rien ne leut les avoir très-pròs la gne de jionction dlui Soleil et de la l'erre. cour. dts Elais- U.
causés. Noutvos revul l'avis que les mtis brui:s ont été entendus au Encorne îuî re pl/ndle .- Leverrier illrônd.-A la réunion île l'A ca-

mite inslant. dans h haie de-Mobile, à ixarte miles <e nous; et qi'on d-:'icuri'aine qui a- cu lieu, mtrdi dernier, à Cambridge (Massaut-
a v'u, e mtme tem uan lnre îMOt'e qui rcimme 'xposion, q eu lieu ). !e proifi'e r Pierce a annoncé que, des calcuts faits pur lii sur les

vers lu n-lcm 'e c:i qumutrerait que le hiénmtnc, qel qu'il fuît, s'est b u astronmi:ues tde MI. Scars 'alker de <'tiseisaltire de Was-
produit à leui. 'et.,iies d miles ait loin. inlut il rü<thait quo la planète dcouverte à BerIln à la aire des alctuls

st :nnnreit. de. t L uvrrier, ' c t la 1t:mèt qui tépond à ces calr-uls, i tee qui peut

- is 1: - ie . -hambr des Lcommunes du 28 jauir, I7. Nid- explîer Ws enuirbatLir,s d'Urau upr's i the'ia îde PatroAnmome
buck. le dépuzé ricu.Ln% '-Alici qu'il suplerait pîr uite moiten ptciei tr'çt' D'après iM. Pierce la pautc decoverte à Berin Piaraiu éta

mLUX liunes :.isent e u lii, dans les projet que le cabinîet e liiunuto - -c iiJct l et. et lin conf reet aulx 10!iutatie de l:'verrier.
'es nu suije de U rl' ia Enlr -P d artru de Poritie de a planite nyerçe et teui de la plaiètc

Si t dt II -u ppn ;'c, iý a 'urit tue a'lrence de pluieurCs iois le diamtre d lForbi
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de la terre, et il v atrait une dilTérence le 40 ans dans le lents de ses révo-
lutions autour dit soleil. Nouis ne mettons point cri doule le savoir malié-
matique et astrononiique ti prolesseur Pierce, mais nous lii demainderons

la permission i'attdre Pavis des académies de. Fnris et de Londres, avant
de croire à sa formidable néeation. Elle lerait tomber le pauvre Leverrier
et la science de trop haut,pour qt'on n'y regarde pas a deux fois. Coir.E.-U.

AGRICULTURE.
Remernde conIre les vers des chevaux.-Donnez atx chevaux titi bretivage

d'eau dans lequel vous aurez fait bouilir du seigle et auqel vous atrnez a5 soicaic

tn neu de soit et de souflre; ou bien donnez-leur dii son mouillé avec de leau

où vous aurez fait tre'mper du nitre ou le siigle bouillis et donné au che-al
tous les jours environ une portion ordinaire,tiue ses vers,et n'en souftfre aucun
si on en continue lFtusage.

Remtde contre la fourcherie des brebs--CetLe nialadic, qui l'ait boiter les
brebis est occasionnée par un petit trou entre les ongle's du côte bouieux.
Le remtle qu'on petit y employer, eet de bien agite du haut en bas les de:.
onzlee. juqu'a ce que le trou ait laissé sortir in tepon assez ressemblant a
de la lairse, et qtue quteues-uns disent être uin ver.

Renède con:re les abcès des chevaux,.-Quand l 'abcè provient de quelques
coups, heurt ou autre çiolerce, égale quantité ie vin et d'huile ; et quand
cc médicament sera érairsi, l'appliquer : ou bien faites (létrernper de la
farine de fromient dans du vinaigre avec une demi once de méme.

D) F C E S.•
Kécroloci.-L'Iistitutdes Frères des Ecolrs Chréticanes vient de faire une perte qui

sera vivenient regrettée par tous les niais de l'éducation en cttc ville, et porticuliére-
mnent par les élèves de cette admirable institution. l ier matin est décédé Frère Atul-
win, ié cri Savoie cn 1819. entré en religion le 2juillet 1833, ct arrivé er Canadi de-
p-tis 1843. Ses funérailles auront lieu lundi matin. Ses anis sont priés d'y assiFter.
Le convoi partira de l'Hôtel.Dieu ù dix heures.

S1ANQUE D'EPARGNES DE LA CITr' ET DU DISTRICT.

AVIS est par les présentes donné que cette Institution paiera CINQ PAR CENT sua
tous les Dépbts. qui seront faits le et apras le premier Janvier courant.

Lcs D.Pxo-r sont reçus tous les jours île dix i trois heures et de six I huit heures
dans les soirées des samedis et lundis (les ftes exceptées). Les applications pour au-
tres affaires requerrant l'attention du Bureau doiveit être ciiioys é les Jteudi> aia Ve1n-
drcdis, vi que le Bureau des Directeurs se réunit régulièrement tous les sanedis. Ce
pendant, si les circonstances l'exigeaient, on pourrait s'occuper des demaundes ou appli-
cations qui seraient faites, aucun autre jour dans la semainle. Le Présidetr et le vice
Présideiî étant tous les jours présenats au Bureau de la Banque.

JI>FINS COLLINS.
Secr aire et Tresorier.

Bureau de la Banque d'Epargnes de la'
cité et du Districi. No. -1d grande rue
St. Jacques, i coté ie l'Ottawra lot'l.

O UVE LLE i MP O R T A T O1 N.
ON VIENT DE RECEVOIR i l'IIort-rAt-Gtssa (Soeurs-Grises) de cette ville
le bel assortiment d'Objets d'Egliec attendus etannonacés dais lecours du maois dernier

:--- TOUS LES PATRONS SONT NOUVE.UX. -1
Chacue article est garanti Ct poate cr.Core toute lafraich eur des maicrs.
cette :importation se cornpose tde

CROLX DE CIHASUBLES
EsD .ap or avec brochaires i nELtsrs en or. arzent et couleura

D.utas Mlanc, Cramoi-i, etc. etc. brochées :out' ci ou.
as aa (couleurs assorties) a" en or et coulcire.

GARNITURES-DE CHAPE ET BANDE DE- DALMATIQUES
E s drap d'or (imitatiot) d desseins trCs riches et saillancs.

e Damas brochés c, or et couleurs.
"a le (assortis d'a couleurs) brochures riches, ordinaires et de has prix

GARNITURES COMPLETES.
\. B. Les Croix. les Garnitures dé Chapes et les Bandes de Dalmatiques ci-dessus

sont toutes appareillées de desciias et otrfrent par la nône une variété de garnitures
ocnlütes iidont chacunie c-t pea isp'ndieuse.

ETOLES ET VOILES DE BENEDICTION.
LES Etoles sont assorties de couleurs, plusieurs i brochures riches.
LES Voiles portent tous de riches ciblémeas au centre et aux extrénités.

ETOFFES A ORNENI ENS.
Drap d'or i brochures tres riches en or, argenit et coulcurs (desseits nouveautx.)

Moire d'or à rettets riches el brillante.
Drap d'argrnt à pluie d'argent.
Drap d'or (imitation) à &bodlturcs nouvelle:.
Damas brochés, i out en or, et aissi en couleurs.

Les prix de tout ces objets sontt extrériment réilrts. dans le but d'ofTrir aux MM.
du Clergé tous les avantages du bon Iarché et de la bonie qaalité et avec leur bien-
,eilant concours et une vente rapide, desuivre de très près et tourjours d iasprix toute
la noue S uté (eh ce genre) des fabriques de Paris et de Lyon.

Pour importations directs s'adresser à -
J. C. RO BILLARD, No. 8-1, Cedar St.

New -Yorke.

A V I S
L'ON a besoin à la LoNGUE Poixr d'un INSTITUTEURt capable d'enseigner
Anglais et leFrançais.

MM. les Cetais qui auraient besoin d'un BON CLIANTIIE, et qani est aussi ertat ai
de enir une ECOLE ELEMENTARE peuvent s'adresser à ce Ltureau.

A T E L IE RDE R !" l1) .r

.e Ousagnes, on remerciant le Cler"é et le iet'ir et, "eééral de iencuracîgern et
bienveillant q ils onit r<eu depuis qu'ils o t o.s t k ur E cuot nE liinr,
prennent la liberté d'anioiccrqiue, pour répondre ai loin génra . i se .st décir
à ouvrir, ai premier Mai prochain. une L ini.tnu ual I:. nuo Notre- Da lie, ains-a-vis le Sta
nuintire. sous le nom de

Leur Etabseement sera c onpo se de tous les Li ore, en us.ae d Ile 1 'cl ce Clarér -
ries. Livres de Priares et généralement dile tois les Li d Ialigion et ie iMora-le
l'hi étienle. L.eur Echoppe de elitre, comme par lc a. i'eri cadera i aucune du
Canadi, sous le rapport de lai bonté. de la beaiuté , t de l.a variété. Ils sat" dent, piar
leur ponctualité et leur célérité i exécuter lout ce q'oi leu.r coiniundera en leur
branche, que I enicouragmeonct doti ils ont été lohjt jusqu autoud hu lie leur fera
point défaut. et ils peuvent asurer le public que rien de leur part le sera négligé lepour
répondre ai Iatraente générale, coumae pour coatuitr cruc qui las iaton ort.

CII -\PIELIAlI & LA MOTlIr.
Matonrtréal, 29 Janvier 1 S17.

VOVAGE A LA TERRE-SAINTE.

l'an :aiEssinc: 1 fLot oraast.. nut;aa rüiitr nr. t iavár.c

CET OUVRAGE, impatiemment attendri dit Public Canadien depuis plus d'un .ae
est prt i être liiré à impressio. 2 voi. i-octavo, la ta papier. P'rix : :s. le volurne
ou 12. puar l'ouvrage.

LE Soussigné est scul nommé Agant pour \lontréal. Des listes de souascrip-
tion scront déposés ce MM. FAIlBRE k CIE.. chie. M.. Ci IA1PR I EAU & LAMU-
TI E C i l'INSTITUT CANADIEN. '. N. GOSSEIN,

Ac str.

17jenvier.-4f.

FR FN 1È R E,
RUE BlLEUit. No. iG.

Peintre et Vitrier.
Doreur à l'llîile et sur la Verre,

Encadreur aie Gravures, et ouragraes fait, a l'Aiguille.
Vcrnai.sseur aie Carter. Géographique et poseur de Tapisscrie.

2 octobre IS46.-Lm.

.&VIS AUX MM. nU CLEROE'.
LE Sooseigné informe les iMI. du Cleraa. -ual vient de recevoir ie raris, un gr..ie

aeniobrc d'airticles pour urne mens d'EI glise, ce qua-i, joiIt ai sori fodiihs. cri fait le irmtillci r
assortiment en ce gere qu'on uit eu das le pas. ()ai trou'vera chez Ilriune tr -

grande variété de vils rnaNc.a rs toie 'un chois hien particualil r. Le ,ou.,igt:':
ayant profité d'une occaeion très ealn orahla p(oiur se procurer cie cfets a três bas fro,
il pourra. les vendre aux prix les plus réduite, aNaniit ( N ue d'épuisCr son StacI; au plate.

Josi:piî Roy.

hBOIVIN, ORF*EVIRE,
Vi:-à-risc l rnarrhé Ieuf. rae de la Ba'- 'illr.

PRIE les MM. du Clr, aisi iaquc toul ales persoinies qui ont dcs imeubles i faire
exécuter ci argent, ou I faire réparer. qu'il se chargera ie leurs denivdesur L et les fere
renplir, suivant leurs ordres, en quei..lqiue genre que ce soit, ensorte qu.is ie pourront
rien dé-irer de plus achevé darns lis pays atrangers.

Novenbre 184.-3m.

CONDITIONS D E C E JOU R NA L.
Les MTELANGES se publient deux fris la Cnminc,le MA I DI ei le VENDR 1D I.

Le prixde 'abonnenent, payable d'avarce, ist de Cte.Alr: '.'rr. s pour l'iltaint
cixq rrasStnrs par la poste. Oaa ie reçoit point J'abonnement pour moins de .cia iiael
Les abonnés qui veulent cesser de sou-crire au Jourial,doivenat Ci donnarr avis un imaois
avant l'expiration de leur abonnernent.

La poste pour passer les lignes des Etats-Unis coute S chIeliisS deniers ponr l'anrne

Prit des annonccs.-Six Ili;nes et auu-desaoît, Ire. insertion,
Chaque insertion subsaquente,
Di, ligus et aur-dessous, Ire. insertion,
Chaque inse rtion sibséqucnt,
Aua-desss dcclix lignes, I re, insertion parligne,
Chaque insertion subséquente,

AGENS DES DiEL .NGES RELIGIEU.Y.

M. E. R. FA t. libraire . ... . Mont
I). Man-ri:NE., prétre, vicaire. . . . Qlél

F. l'iito-rt, prêtre, Directeur du Collége. . Ste. A
VAL. Gui Lu:r. . . . . . Trois-

2,. rd.
7 d.

31. 4d.

4d.
Id.

réal.
ec.
nne.
ivi ar e.

Pnorriii'rka nu JOS. M. BELLENGER, Pnî-rn., Enrr.un.
I:ttn:.t a n S' JOS. RIVET . r J. CaIAlLEAU, nrst 's.


